
A PARTIR DU 14 MARS 2022 

 

Le protocole applicable dans les 

écoles sera de niveau 1 – VERT – 

 

Le niveau 1 implique notamment que  

- le port du masque n’est plus 

obligatoire ni à l’intérieur ni en 

extérieur 

- Tous les sports sont dorénavant 

autorisés 

- Le port du masque reste obligatoire 

dans les transports 

- Le port du masque est fortement 

recommandé en cas de cas contact 


